


Il ajoute que par application de l'article 34 de la loi n°2003-8 du 03 janvier 2003 relative aux marchés 
du gaz et de l'électricité et au service public de l'énergie, le SDET est chargé de la répartition de cette 
enveloppe entre les différents maîtres d'ouvrages du département. 

Maîtres 
Montant de la dotation par sous-programme 

d'ouvrages Renforcement Extension 
Enfouissemen Sécurisation 

TOTAL 
t fils nus 

SDET 3 719 500,00 € 576 800,00 € 534 200,00 € 967 060,00 € 5 797 560,00 € 

SIE de TANUS 141 600,00 € / 68 000,00 € / 209 600,00 € 

SIE du 
CARMAUSIN 40 000,00 € / 35 200,00 € 200 640,00 € 275 840,00 € 

ESL Pays de 
Cocagne / / / / / 

RME de St-Paul 
70 000,00 € / / / 70 000,00 €

Cap de Joux 

Dotation totale 
par sous- 3 971 100,00 € 576 800,00€ 637 400,00€ 1 167 700,00 € 6 353 000,00 € 

prc;,gramme 

Le Comité syndical après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents ou représentés 

- Approuve la répartition de l'enveloppe du FACE entre les différents maître d'ouvrage du
département telle que proposée pur l'année 2025.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Au registre figure la signature et la liste des membres présents. 

Le Président 
M. Alain ASTIE

Certifié conforme 
A Albi, le 14 avril 2025 

Le secrétaire de séance 
M. François COLLADO

Déllb!lg,tion n"J.3 du 1, avrq 2025 lp;,ge 2 




